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CABINET – DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

Arrêté préfectoral n°CAB/BRS/2017-740 en date du 19 octobre 2017 portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la
formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens dangereux.

Article 1er : La liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens
dangereux en application de l'article L 211-13-1 du Code Rural figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : L'arrêté préfectoral du 27 Avril 2017 susvisé, portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation
aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens dangereux, est abrogé.

Article 3 : Lorsqu'un Maire décide de faire procéder à la formation d'un propriétaire de chien de 1ère – 2éme catégories ou dangereux, la
personne habilitée à dispenser cette formation et à délivrer l'attestation d'aptitude est choisie par le détenteur de l'animal parmi les
formateurs inscrits sur la liste ci-annexée. Les frais de la formation sont à la charge du propriétaire du chien.

Article 4 : En l'absence de personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de
chiens dangereux dans le département, il peut être fait appel à un formateur inscrit sur la liste établie par la préfecture d'un autre
département.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 6 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, M. le Colonel,
Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
Mesdames et Messieurs les Maires du département du Pas-de Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à ARRAS le19 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

ANNEXE : Liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires
de chiens de 1ère et 2ème catégories et chiens dangereux

Identité Adresse
Professionnelle Commune Tél Diplôme – Titre -

Qualité Lieux de Formation Commune Date de fin de
validité

OBIN Gilles 163 rue Fernand
Desmazières VERQUIN 06.25.85.

73.39 Educateur Canin

163 rue Fernand
Desmazières et au

domicile des
particuliers

VERQUIN

3 Mars 2018

DELOUIS José CECRO – 16 rue
de la Briqueterie

SAILLY SUR
LA LYS

06 21 02
18 02

03.28.22.
26.39

Moniteur de Club
(CNU)

CECRO – 16 rue de
la Briqueterie 

 au domicile chez les
particuliers

SAILLY SUR
LA LYS

11 Juin 2019

DENIS Yvon 8 rue Bria
VAULX-

VRAUCOUR
T

03 61 33
70 63

Moniteur de Club
(CNU)

CTECA - Rue des
Eglantines ARRAS

11 Aoüt 2019

REVILLON
Fabrice Rue Gustave Eiffel ARRAS 06 48 17

50 77
Moniteur de Club

(CNU) CEC – Rue du Stade ACHIET LE
GRAND

8 Décembre
2019

COOL Didier Rue Leblond - ZI DOURGES 06.68.89.
19.55

Certificat
Technique 1er

degré
Rue Leblond - ZI DOURGES

8 Décembre
2019

OCCRE
Danielle épouse
VENDEVILLE

16 chemin de
Varsovie LIEVIN 06.71.60.

88.57 Educateur canin rue du tilloy HENIN
BEAUMONT

8 Décembre
2019

DEBIENNE
Gilles

195 rue de
l’Epinette Nord BUSNES 06.37.93.

09.22 Educateur Canin à domicile des
particuliers  23 Septembre

2018
MONIER

Nathalie née
BOUCHEZ

8 rue Jules Weppe BEUVRY 06.21.84.
24.99

Entraineur de Club
(CNU)

CEC - 8 rue Jules
Weppe BEUVRY

22 Décembre
2019

LECUYER
Philippe

1016 rue Maxence
Van Der Meersch CUCQ 06.74.72.

50.44
Moniteur de Club

(CNU)

1016 rue Maxence
Van Der Meersch
au domicile des

particuliers

CUCQ

18 Janvier 2020

GAILLARD
Danielle

12 rue Désiré
Lemaire

ELEU DIT
LEAUWETTE

06.62.36.
69.06 Moniteur de Club Boulevard de la

Plaine GRENAY 29 Janvier 2020

ELMACIN 75 rue Héraclès - LIEVIN 06,58,34, Educateur canin à domicile des  26 Février 2020



Nicolas Bât G 78,54 particuliers
BRIDENNE
Caroline née
DELABRE

24 rue de
Perrochel

BOULOGNE
SUR MER

03.21.31.
51.51

Docteur
Vétérinaire 24 rue de Perrochel BOULOGNE

SUR MER

19 Mars 2020

LOBIDEL Eric 293 avenue
Mitterrand

SAINS EN
GOHELLE

06.58.97.
00.75 Educateur canin

293 avenue
Mitterrand

chez les particuliers

SAINS EN
GOHELLE

 

19 Mars 2020

MERLEN Marc Chemin des
Régniers CALAIS 06.11.23.

71.73 Educateur canin Chemin des
Régniers CALAIS 19 Mars 2020

LENNE
Christine place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

06.10.76.
84.38

Moniteur de club
(SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

MASSULEAU
Sylvie née
POTTEZ

place du rivage
SAINT-

MARTIN AU
LAERT

06.65.44.
20.08 MoFAA (SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

CAPON Jean-
Claude Place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

03.21.98.
50.34

Moniteur de clu
(SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

DEGAND Denis 55 rue du Général
de Gaulle BREBIERES 03.21.15.

00.94 Educateur canin 55 rue du Général
de Gaulle BREBIERES 19 Mars 2020

CHOTEAU
Aurélie 40 rue Jules Ferry DAINVILLE 06.75.89.

29.88 Educateur canin à domicile chez les
particuliers  19 Mars 2020

DEGARDIN
Alain

191 rue Jean
Baptiste Défernez LIEVIN 03.21.44.

20.44
Docteur

Vétérinaire
191 rue Jean

Baptiste Défernez LIEVIN 21 Avril 2020

LAURENT
Bruno Rue des Garennes CALAIS 06.61.19.

17.81 MoFAA (SCC) Rue des Garennes CALAIS 21 Avril 2020

RICAILLE
Christophe

150 route de
Lambres

MARCONNE
LLE

06.16.88.
25.92 Educateur canin à domicile chez les

particuliers  15 Juillet 2020

DHUMETZ
Didier

37 ter route de
Lens

SAINTE-
CATHERINE
LES ARRAS

06.08.47.
33.27 Educateur canin 37 ter route de Lens

SAINTE-
CATHERINE
LES ARRAS

25 Août 2020

DUHEM
Bernard Avenue du 1er Mai

BILLY
MONTIGNY

06.82.23.
29.84 Educateur canin Avenue du 1er Mai

BILLY
MONTIGNY

2 Novembre
2020

LAHRECHE
Amandine née
MICHALLON

12 avenue de la
République

DOUCHY
LES MINES

06.06.63.
02.21 CESCCAM à domicile chez les

particuliers  
6 Décembre

2020

VERHAEGUE
Alain

CECRO – 16 rue
de la Briqueterie

SAILLY SUR
LA LYS

06 21 02
18 02

Entraineur de Club
(CNU)

CECRO – 16 rue de
la Briqueterie

chez les particuliers

SAILLY SUR
LA LYS

19 Janvier 2021

HELIN Nathalie
née de WULF

22/53, Appt 53 –
Boulevard Albert

1er

VILLENEUVE
D'ASCQ

03.20.72.
68.56 MoFAA (SCC) à domicile chez les

particuliers  
24 Avril 2021

HEMBERT
Armando

102 rue Henri
Guillaumet CALAIS 06.98.29.

17.23
Moniteur

Cynotechnicien
89 boulevard

Blanchard CALAIS 2 Juin 2021

COUPIGNY
Virginie née

NEOL
262 rue du Moulin

SAINTE
MARIE

KERQUE

06.43.80.
93.06 Educateur canin Rue des Garennes CALAIS

14 Juin 2021

HOLLESTELLE
Ludovic

530 route
Nationale

BOUIN
PLUMOISON

03.21.86.
83.68 Educateur canin

à domicile chez les
particuliers et 530

route nationale

BOUIN
PLUMOISON

18 Septembre
2021

DELANNOY
Jean-Michel 20 rue de Barly FOSSEUX 06.03.67.

02.84 Moniteur de Club

20 rue de Barly
voie de Rivière
au domicile des

particuliers

FOSSEUX
BLAIRVILLE

14 Novembre
2021

LAIDEZ Laurent 115 chemin des
Aubépines

RECQUES
SUR HEM Educateur Canin

115 chemin des
Aubépines

à domicile chez les
particuliers

RECQUES
SUR HEM 9 février 2022

BOURDEAUDU
CQ Arnaud Rue de la Victoire VERMELLES CESCCAM à domicile chez les

particuliers 25 avril 2022

TOURLOUSE
Jérémy

29 rue Florent
Evrard LEFOREST 06.99.35.

40.33 CESCCAM

29 rue Florent
Evrard

à domicile chez les
particuliers

LEFOREST 15/10/22

Arrêté préfectoral n°CAB/BRS/2017-744 en date du 26 octobre 2017 portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la
formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens dangereux.



Article 1er : La liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens
dangereux en application de l'article L 211-13-1 du Code Rural figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : L'arrêté préfectoral du 19 Octobre 2017 susvisé, portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation
aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de chiens dangereux, est abrogé.

Article 3 : Lorsqu'un Maire décide de faire procéder à la formation d'un propriétaire de chien de 1ère – 2éme catégories ou dangereux, la
personne habilitée à dispenser cette formation et à délivrer l'attestation d'aptitude est choisie par le détenteur de l'animal parmi les
formateurs inscrits sur la liste ci-annexée. Les frais de la formation sont à la charge du propriétaire du chien.

Article 4 : En l'absence de personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires de chiens de 1ère – 2ème catégories et de
chiens dangereux dans le département, il peut être fait appel à un formateur inscrit sur la liste établie par la préfecture d'un autre
département.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article 6 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, M. le Colonel,
Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
Mesdames et Messieurs les Maires du département du Pas-de Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à ARRAS le 26 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

ANNEXE : Liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux propriétaires
de chiens de 1ère et 2ème catégories et chiens dangereux

Identité Adresse
Professionnelle Commune Tél Diplôme – Titre -

Qualité Lieux de Formation Commune Date de fin de
validité

OBIN Gilles 163 rue Fernand
Desmazières VERQUIN 06.25.85.

73.39 Educateur Canin

163 rue Fernand
Desmazières et au

domicile des
particuliers

VERQUIN

3 Mars 2018

DELOUIS José CECRO – 16 rue
de la Briqueterie

SAILLY SUR
LA LYS

06 21 02
18 02

03.28.22.
26.39

Moniteur de Club
(CNU)

CECRO – 16 rue de
la Briqueterie 

 au domicile chez
les particuliers

SAILLY SUR
LA LYS

11 Juin 2019

DENIS Yvon 8 rue Bria
VAULX-

VRAUCOUR
T

03 61 33
70 63

Moniteur de Club
(CNU)

CTECA - Rue des
Eglantines ARRAS

11 Aoüt 2019

REVILLON
Fabrice Rue Gustave Eiffel ARRAS 06 48 17

50 77
Moniteur de Club

(CNU)
CEC – Rue du

Stade
ACHIET LE

GRAND
8 Décembre 2019

COOL Didier Rue Leblond - ZI DOURGES 06.68.89.
19.55

Certificat
Technique 1er

degré
Rue Leblond - ZI DOURGES

8 Décembre 2019

OCCRE
Danielle épouse
VENDEVILLE

16 chemin de
Varsovie LIEVIN 06.71.60.

88.57 Educateur canin rue du tilloy HENIN
BEAUMONT

8 Décembre 2019

DEBIENNE
Gilles

195 rue de
l’Epinette Nord BUSNES 06.37.93.

09.22 Educateur Canin à domicile des
particuliers  23 Septembre

2018
MONIER

Nathalie née
BOUCHEZ

8 rue Jules Weppe BEUVRY 06.21.84.
24.99

Entraineur de Club
(CNU)

CEC - 8 rue Jules
Weppe BEUVRY

22 Décembre
2019

LECUYER
Philippe

1016 rue Maxence
Van Der Meersch CUCQ 06.74.72.

50.44
Moniteur de Club

(CNU)

1016 rue Maxence
Van Der Meersch
au domicile des

particuliers

CUCQ

18 Janvier 2020

GAILLARD
Danielle

12 rue Désiré
Lemaire

ELEU DIT
LEAUWETT

E

06.62.36.
69.06 Moniteur de Club Boulevard de la

Plaine GRENAY
29 Janvier 2020

ELMACIN
Nicolas

75 rue Héraclès -
Bât G LIEVIN 06,58,34,

78,54 Educateur canin à domicile des
particuliers  26 Février 2020

BRIDENNE
Caroline née
DELABRE

24 rue de
Perrochel

BOULOGNE
SUR MER

03.21.31.
51.51

Docteur
Vétérinaire 24 rue de Perrochel BOULOGNE

SUR MER

19 Mars 2020

LOBIDEL Eric 293 avenue
Mitterrand

SAINS EN
GOHELLE

06.58.97.
00.75

Educateur canin 293 avenue
Mitterrand

SAINS EN
GOHELLE

19 Mars 2020



chez les particuliers  

MERLEN Marc Chemin des
Régniers CALAIS 06.11.23.

71.73 Educateur canin Chemin des
Régniers CALAIS 19 Mars 2020

LENNE
Christine place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

06.10.76.
84.38

Moniteur de club
(SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

MASSULEAU
Sylvie née
POTTEZ

place du rivage
SAINT-

MARTIN AU
LAERT

06.65.44.
20.08 MoFAA (SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

CAPON Jean-
Claude Place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

03.21.98.
50.34

Moniteur de clu
(SCC) place du rivage

SAINT-
MARTIN AU

LAERT

19 Mars 2020

DEGAND Denis 55 rue du Général
de Gaulle BREBIERES 03.21.15.

00.94 Educateur canin 55 rue du Général
de Gaulle BREBIERES 19 Mars 2020

CHOTEAU
Aurélie 40 rue Jules Ferry DAINVILLE 06.75.89.

29.88 Educateur canin à domicile chez les
particuliers  19 Mars 2020

DEGARDIN
Alain

191 rue Jean
Baptiste Défernez LIEVIN 03.21.44.

20.44
Docteur

Vétérinaire
191 rue Jean

Baptiste Défernez LIEVIN 21 Avril 2020

LAURENT
Bruno Rue des Garennes CALAIS 06.61.19.

17.81 MoFAA (SCC) Rue des Garennes CALAIS 21 Avril 2020

RICAILLE
Christophe

150 route de
Lambres

MARCONNE
LLE

06.16.88.
25.92 Educateur canin à domicile chez les

particuliers  15 Juillet 2020

DHUMETZ
Didier

37 ter route de
Lens

SAINTE-
CATHERINE
LES ARRAS

06.08.47.
33.27 Educateur canin 37 ter route de Lens

SAINTE-
CATHERINE
LES ARRAS

25 Août 2020

DUHEM
Bernard Avenue du 1er Mai

BILLY
MONTIGNY

06.82.23.
29.84 Educateur canin Avenue du 1er Mai

BILLY
MONTIGNY

2 Novembre 2020

LAHRECHE
Amandine née
MICHALLON

12 avenue de la
République

DOUCHY
LES MINES

06.06.63.
02.21 CESCCAM à domicile chez les

particuliers  
6 Décembre 2020

VERHAEGUE
Alain

CECRO – 16 rue
de la Briqueterie

SAILLY SUR
LA LYS

06 21 02
18 02

Entraineur de Club
(CNU)

CECRO – 16 rue de
la Briqueterie

chez les particuliers

SAILLY SUR
LA LYS

19 Janvier 2021

HELIN Nathalie
née de WULF

22/53, Appt 53 –
Boulevard Albert

1er

VILLENEUV
E D'ASCQ

03.20.72.
68.56 MoFAA (SCC) à domicile chez les

particuliers  
24 Avril 2021

HEMBERT
Armando

102 rue Henri
Guillaumet CALAIS 06.98.29.

17.23
Moniteur

Cynotechnicien
89 boulevard

Blanchard CALAIS 2 Juin 2021

COUPIGNY
Virginie née

NEOL
262 rue du Moulin

SAINTE
MARIE

KERQUE

06.43.80.
93.06 Educateur canin Rue des Garennes CALAIS

14 Juin 2021

HOLLESTELLE
Ludovic

530 route
Nationale

BOUIN
PLUMOISON

03.21.86.
83.68 Educateur canin

à domicile chez les
particuliers et 530

route nationale

BOUIN
PLUMOISON

18 Septembre
2021

DELANNOY
Jean-Michel 20 rue de Barly FOSSEUX 06.03.67.

02.84 Moniteur de Club

20 rue de Barly
voie de Rivière
au domicile des

particuliers

FOSSEUX
BLAIRVILLE

14 Novembre
2021

LAIDEZ Laurent 115 chemin des
Aubépines

RECQUES
SUR HEM Educateur Canin

115 chemin des
Aubépines

à domicile chez les
particuliers

RECQUES
SUR HEM 9 février 2022

BOURDEAUDU
CQ Arnaud Rue de la Victoire VERMELLES CESCCAM à domicile chez les

particuliers 25 avril 2022

TOURLOUSE
Jérémy

29 rue Florent
Evrard LEFOREST 06.99.35.

40.33 CESCCAM

29 rue Florent
Evrard

à domicile chez les
particuliers

LEFOREST 15 octobre 2022

MARTIN
Corinne

Sport Canin
Wittois Club –

route de
Roquetoire –

Etang de Cohem

WITTES 06.22.09.
00.11

Moniteur en
éducation canine

2ème degré

Sport Canin Wittois
Club – route de

Roquetoire – Etang
de Cohem

WITTES 22/10/22



SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° SIDPC 2017/112 en date du 11 octobre 2017 portant suppression temporaire du droit de passage sur les chemins de halage du
canal de Neuffossé du PK 110.213 au PK 111.000 sur le territoire des communes de Clairmarais et Saint-Omer du 23 octobre 2017 au 28
janvier 2018 pour travaux de déploiement de la fibre optique.

Article 1er   : Le droit de passage, repris à l’article L 2131-2 du Code général de la propriété des personnes publiques et l’article R4241-68
du code des transports portant sur la circulation sur les digues et chemins de halage est supprimé du PK110.213 au PK111.000 de 00H00
à 24H00 du 23 octobre 2017 au 28 janvier 2018.

Article 2   : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à ARRAS le 11 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

Arrêté SIDPC 2017/105 en date du 23 octobre 2017 portant autorisation d’organiser une compétition internationale de canoë-kayak les 4
et 5 novembre 2017 à Arras sur la Darse Méaulens-Canal Saint-Michel du PK 0.000 au PK 0.550

Article 1er : L’autorisation sollicitée par M. Grégory Demory, Vice-Président de l’association ASL Canoë Kayak est accordée.

Article 2 : La navigation sera interdite le samedi 4 novembre 2017 de 14H00 à 19H30 et le dimanche 5 novembre de 15H00 à 17H30 sur
la darse de Méaulens-Canal Saint-Michel-quai du Rivage à Arras pour tous les usagers et les participants devront respecter la
réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : L’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : Les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : Le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : La présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10: Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, le Secrétaire Général, Sous-préfet de l’arrondissement d’Arras, le Directeur territorial du
Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le Chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à ARRAS, le 23 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

Arrêté SIDPC 2017/113 en date du 24 octobre 2017 portant mesure temporaire de restriction de navigation
pour travaux de dépose de la ligne électrique surplombant le canal d’Aire au PK31.400 sur le territoire de la commune de Busnes le mardi
28 novembre 2017



Article 1er   : Compte tenu des travaux de dépose de la ligne électrique enjambant le canal d’Aire au PK 31.400 sur le territoire de la
commune de Busnes, il y aura arrêt de la navigation dans les deux sens le mardi 28 novembre 2017 de 8H00 à 12H00, Mesdames et
Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau devront respecter une vigilance toute particulière au droit du chantier et la signalisation
temporaire mise en place conformément à l’information qui sera diffusée par le Directeur Territorial du Nord Pas-de-Calais de Voies
navigables de France par voie d’avis à la batellerie.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à ARRAS, le 24 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

Arrêté SIDPC 2017/114 en date du 24 octobre 2017 portant mesure temporaire de restriction de navigation
pour travaux de dépose de la ligne électrique surplombant le canal d’Aire au PK20.867 sur le territoire de la commune d’Annezin le mardi
12 décembre 2017

Article 1er : Compte tenu des travaux de dépose de la ligne électrique enjambant le canal d’Aire au PK 20.867 sur le territoire de la
commune d’Annezin, il y aura arrêt de la navigation dans les deux sens le mardi 12 décembre 2017 de 8H00 à 12H00, Mesdames et
Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau devront respecter une vigilance toute particulière au droit du chantier et la signalisation
temporaire mise en place conformément à l’information qui sera diffusée par le Directeur Territorial du Nord Pas-de-Calais de Voies
navigables de France par voie d’avis à la batellerie.

Article 2 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 3 : Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau sont invités à respecter la signalisation mise en place et à se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la
Gendarmerie Nationale.

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Territorial du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le Chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à ARRAS, le 24 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet
Signé Alain BESSAHA.

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DES LIBERTES PUBLIQU ES

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA CITOYENNETÉ

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement de l’association «Union Régionale des
Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement Nord Pas-de-Calais-Picardie (URCPIE)» située Base du 11-19 Rue Léon Blum à
Loos-en-Gohelle

Article 1er     : Le renouvellement de l'agrément sollicité pour la protection de l'environnement, au titre des articles L 141-1 et R 141-1 et
suivants du Code de l'environnement, par l’association«Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement Nord
Pas-de-Calais-Picardie (URCPIE)» située Base du 11-19 Rue Léon Blum à Loos-en-Gohelle, est accordé dans le cadre régional.

Cet arrêté d'une validité de cinq ans à compter de ce jour, peut être abrogé s'il est constaté que l'association ne remplit plus les conditions
requises.



En cas de renouvellement, une demande devra être présentée six mois avant le terme.

Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

Article 3 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Article 4 : M. Le Secrétaire Général Adjoint de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS le 25 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général Adjoint
Signé Richard SMITH

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUN ALITÉ

Arrêté portant extension des compétences de la Communauté de communes de la Terre des 2 Caps

Par arrêté préfectoral en date du 20 octobre 2017

Article 1er : Les compétences obligatoires de la Communauté de communes de la Terre des 2 Caps, approuvées par arrêté préfectoral du
30 novembre 2016, sont complétées comme suit au 1er janvier 2018 :
3. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L.211-7 du code de
l'environnement ;
4. Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de
l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage.

Article 2   : Les compétences optionnelles de la Communauté de communes de la Terre des 2 Caps, approuvées par arrêté préfectoral du
30 novembre 2016, sont complétées comme suit au 1er janvier 2019 :
6. Assainissement ;
7. Eau.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de Boulogne-sur-Mer, le Président de la Communauté
de communes de la Terre des 2 Caps et les Maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 20 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE

Arrêté portant modification des statuts du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA)

Par arrêté préfectoral en date du 25 octobre 2017

Article 1er : Sont approuvés les statuts modifiés du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA) tels qu’ils sont annexés au présent
arrêté.

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les présidents du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA),
de la Communauté urbaine d’Arras, de la Communauté de communes du Sud-Artois et de la Communauté de communes des
Campagnes de l’Artois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 25 octobre 2017
Pour le Préfet



Le Secrétaire Général adjoint
Signé Richard SMITH

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQU ES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE E T DE L’ENVIRONNEMENT – SECTION DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

Arrêté Préfectoral 2017/230 en date du 25 septembre 2017 d'approbation du PPRT PRIMAGAZ à DAINVILLE

ARTICLE 1er   :

Le plan de prévention des risques technologiques de la société PRIMAGAZ à Dainville, annexé au présent arrêté, est approuvé.

ARTICLE 2   :

Ce plan vaut servitude d'utilité publique au sens de l'article L.126-1 du Code de l'Urbanisme et devra être annexé aux documents
d'urbanisme des communes de DAINVILLE et WAILLY-LES-ARRAS dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté.

ARTICLE 3 :

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques comprend :

des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques, les zones et secteurs mentionnés respectivement aux
articles L.515-15 et L.515-16 du Code de l'Environnement ;

un règlement comportant, en tant que de besoin, pour chaque zone ou secteur :
les mesures d'interdiction et les prescriptions mentionnées au I de l'article L.515-16-1 du Code de l'Environnement,
l'instauration du droit de délaissement ou du droit de préemption, de la mise en œuvre de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
les mesures de protection des populations prévues à l'article L.515-16-2 du Code de l'Environnement,
une annexe décrivant les effets retenus dans le cadre de l'élaboration du PPRT.
les recommandations tendant à renforcer la protection des populations formulées en application de l'article L.515-16-8 du Code de
l'Environnement ;
les mesures supplémentaires de prévention des risques prévues à l’article L.515-17 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 : MESURES DE PUBLICITE

Un exemplaire du présent arrêté sera adressé aux personnes et organismes associés suivants :

le directeur de la société PRIMAGAZ,
les maires des communes de DAINVILLE et WAILLY-LES-ARRAS,
le président de la Communauté Urbaine d’Arras,
les membres de la Commission de Suivi de Site (C.S.S) dudit établissement,
le président du Conseil Régional des Hauts-de-France,
le président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais.

Cet arrêté sera affiché pendant un mois en mairies de DAINVILLE et WAILLY-LES-ARRAS ainsi qu’au siège de l'établissement public de
coopération intercommunale concerné par tout ou partie par le PPRT.

Mention de cet affichage sera insérée, par les soins du Préfet, dans le journal « LA VOIX DU NORD » diffusé dans le département.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Le dossier sera tenu à la disposition du public à la Préfecture du Pas-de-Calais, en mairie de DAINVILLE et WAILLY-LES-ARRAS, au
siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plans locaux d'urbanisme concerné en tout ou
partie par le plan de prévention des risques technologiques et sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 5 : DELAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux au Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de
l'exécution des formalités de publicité.

ARTICLE 6 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
la région Hauts-de-France, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, les Maires de DAINVILLE et
WAILLY-LES-ARRAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.



Fait à ARRAS le 25 septembre 2017
Le Préfet
Signé Fabien SUDRY.

Arrêté Préfectoral n°2017-245 d’autorisation unique d’exploitation d’un parc éolien par la SOCIETE EOLIENNES DES PAQUERETTES
sur les communes de BARASTRE et HAPLINCOURT.

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 1.1 : DOMAINE D’APPLICATION
La présente autorisation préfectorale unique tient lieu :
- d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement;
- de permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme ;
- d'approbation au titre de l'article L.323-11 du Code de l’Énergie.

ARTICLE 1.2 : BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION UNIQUE 

La Société EOLIENNES DES PAQUERETTES, dont le siège social est situé 29, rue des Trois Cailloux – 80000 AMIENS est bénéficiaire
de l'autorisation unique définie à l'article 1.1 , sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 1.3 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR L'AUTORISATION  UNIQUE
Les installations concernées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Eolienne Commune Référence cadastrale

L2 Haplincourt ZC58

L3 Haplincourt ZC34 ZC63

L4 Haplincourt ZC79

L5 Haplincourt ZD98

L6 Haplincourt ZD128

L7 Barastre ZB27

L8 Barastre ZB41

L9 Barastre ZB44 ZB45 ZB46 ZB47

PDL2 Haplincourt ZD128

PDL3 Haplincourt ZD128

PDL4 Barastre ZB27

ARTICLE 1.4 : CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION  UNIQUE
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont construites,
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier joint à la demande
d'autorisation préfectorale unique déposé par le demandeur. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.

TITRE 2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 2.1 :  LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

  

2980-1

 Installation terrestre de production
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du
vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur
dont le mât a une hauteur supérieure ou égale
à 50 m 

Hauteur du mât : 91,5 m à 95 m
Hauteur totale : 145 m à 150 m
Puissance unitaire : 2,2 à 3,3 MW 
Nombre d'aérogénérateur : 8
Puissance totale installée : 23,1 MW 

  

A

A : installation soumise à autorisation

ARTICLE 2.2 :  MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES FIXÉ PAR L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 AOÛT 2011 SUSVISÉ
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2.1.



Le montant des garanties financières à constituer en application des articles R.553-1 à R.553-4 du Code de l’Environnement par la
Société EOLIENNES DES PAQUERETTES, s'élève donc à :

M(2017) = 8 x 50 000 x ((Index 2017 x coefficient de raccordement)/Index 2011 x (1+ TVA 2017)/ (1+ TVA 2011)) 
M(2017) = 8 x 50 000 x (105,1 x 6,5345 / 667,7 x (1+0,2) / (1+0,196)) = 412 803,87 euros (Quatre cent douze mille huit cent trois euros et
87 centimes).

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants :
Index 2017 = 105,1 est l'indice TP01 en vigueur au 15 mars 2017 ;
Index 2011 = 667,7 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 ;
TVA 2017 = 20 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er mars 2017 ;
TVA 2011 = 19,6 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er janvier 2011 ;

Coefficient de raccordement = 6,5345 valeur fixe du coefficient faisant le lien entre les anciennes et les nouvelles valeurs de l'indice TP01
depuis le mois d'octobre 2014.

L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe
II de l’arrêté ministériel du 26 août 2011susvisé, relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

ARTICLE 2.3 : MESURES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA PRÉSERVATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX LOCAUX
(BIODIVERSITÉ ET PAYSAGE)

Le respect des mesures prescrites dans l’arrêté fait l’objet de la vérification par un écologue. Le rapport de l’écologue est tenu à la
disposition de l’Inspection de l’Environnement.

I.- Protection des chiroptères /avifaune

Article 2.3.1 : Limitation de l'attractivité du parc éolien

Sur les plate-formes des éoliennes, il est proscrit toute plantation ou semis de prairie ou de jachère. Toute recolonisation naturelle de type
friche est évitée par fauche. L’entretien de la base de l’éolienne proscrit l’utilisation d’herbicides.
Pour éviter l’attractivité des éoliennes, seul l’éclairage réglementaire obligatoire est mis en place.

Article 2.3.2 : Mesure d'accompagnement pour le busard Saint-martin

Une mesure d'accompagnement conventionnée avec le Groupe Ornithologique et Naturaliste du Nord-Pas-de-Calais sera mise en place
pour protéger les nichées de busards sur l'ensemble de l'emprise du projet, tous les ans et pendant une durée de 15 ans.

II.- Protection du paysage

Article 2.3.3 : Intégration paysagère des postes de livraison

L'ensemble du réseau électrique lié au parc est enterré. L’exploitant prend les dispositions appropriées afin d’intégrer au mieux le poste de
livraison dans le paysage.

Article 2.3.4. Chemins d'accès aux éoliennes

Les règles applicables en matière d'itinéraires de promenade et de randonnée dans le département du Pas -de-Calais sont respectées et
l'état et la qualité paysagère des chemins sont maintenus.

ARTICLE 2.4 : MESURES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA PHASE TRAVAUX

Article 2.4.1. Protection des enjeux écologiques existants

Un balisage écologique en phase travaux est à opérer en cas de risque avéré (en fonction du calendrier de réalisation et des voies
d'accès choisies par les entreprises en charge du chantier). Pour cela, l'exploitant réalise une cartographie adaptée des sites sensibles au
moment du lancement du chantier accompagnée des recommandations nécessaires à en garantir la préservation et communique ces
éléments aux entreprises chargées des travaux et s'assure que les installations de chantier (base vie, stockages, accès,...) ne sont pas
susceptibles de compromettre la biodiversité locale.
Lors de la phase de chantier, les boisements, haies, talus, accotements enherbés et prairies sont préservés, hors des emprises définies
par le dossier et nécessaires à la réalisation du projet, des nuisances inhérentes aux travaux (dégradation de talus, stockage de
matériaux, bruit...).
Enfin, les milieux sont restaurés dans leur état écologique initial après chantier.

Article 2.4.2. Protection des sols et des eaux souterraines

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines et pour ne pas engendrer de
pollution en surface dans la zone de chantier.
Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sur l'ensemble du projet est élaboré par l'exploitant en concertation avec la maîtrise
d'œuvre et l'équipe travaux. Ce plan permet de sensibiliser l'ensemble des intervenants sur les risques de pollutions accidentelles et les
conduites à tenir, le cas échéant, pendant l'exécution des travaux. Il spécifie, notamment, les personnes et organismes à contacter en cas
de déversements accidentels ainsi que les différents moyens d'action à mettre en œuvre lors de tels accidents (fiches de données de
sécurité des produits utilisés, dispositifs d'urgence à mettre en œuvre, dispositifs de dépollution disponibles sur le chantier). L'exploitant
doit fournir ce plan d'intervention et sensibiliser tout le personnel susceptible d'intervenir sur le chantier sur le cas de pollution accidentelle.
Il devra être partie intégrante du PGC ou du suivi de chantier vert avec le bureau de contrôle en phase chantier.



Aucun stockage de réservoirs d'huiles ou de carburant sur la zone de chantier et sur la piste de travail n'est autorisé. Le stockage des
produits susceptibles de polluer, matériaux, matériels, déchets, etc.... est organisé sur le seul site de la base vie. L'ensemble des
intervenants en est informé. Les produits sont acheminés autant que nécessaire au fur et à mesure des besoins. L'aménagement du
terrain et l'installation du chantier respectent les consignes de sécurité et de protection de l'environnement édictées par l'exploitant. Aucun
entretien des machines n'est autorisé sur le site. Les opérations de vidange ou de remplissage des réservoirs des engins sont interdites
dans les zones hydrologiques sensibles notamment à proximité des ruisseaux et des périmètres de captage. Afin de s'assurer qu'aucun
déversement de produit polluant susceptible de migrer dans le sous-sol, et donc la nappe, ne se produise, l'exploitant s'assure que les
engins utilisés sur le chantier sont contrôlés régulièrement pour détecter toute fuite de liquide. 
Il convient de veiller à ne pas favoriser l'infiltration d'eau susceptible d'être polluée au niveau de la zone de travaux. En cas de pollution,
les eaux polluées sont pompées et stockées dans des réservoirs mis à disposition sur le site et à proximité immédiate du site des travaux.
Ces réservoirs, s'ils sont utilisés, sont placés sur rétention.
En cas de déversement accidentel de produit susceptible de polluer les eaux souterraines, sans délais, la zone concernée par l'incident
est traitée par un produit absorbant. Les terres souillées sont ensuite décaissées sur une épaisseur suffisante pour atteindre la couche
saine puis entreposées sur une zone totalement imperméabilisée. Elles sont recouvertes par une membrane étanche afin d'éviter un
éventuel ruissellement en cas de pluie. Après caractérisation de leur qualité, elles sont évacuées vers un centre de traitement ou de
stockage adapté. 

Article 2.4.3. Période du chantier

Il convient dans la mesure du possible d'effectuer les travaux au cours de périodes où le sol n'est pas trop gorgé d'eau afin d'éviter le
phénomène d'orniérage. Plus généralement le calendrier de chantier est calé sur les contraintes écologiques locales (phénologie de la
reproduction des espèces sensibles) et adapté en permanence pendant le déroulement du chantier sur les conseils d'un expert écologue,
consécutivement  à un repérage sur site de nids par ses soins.
Le protocole de suivi durant la phase chantier sera celui préconisé dans l'étude écologique, à savoir une visite préalable au démarrage
des travaux, un second passage pour baliser les zones ornithologiques sensibles et huit passages d'observation durant la phase de
construction du parc éolien.

Article 2.4.4. Organisation du chantier

Afin d'avoir l'impact le plus faible sur l'environnement, une seule base vie est installée pour les salariés intervenant sur le chantier de
construction du parc éolien en amont des premiers travaux et ceux jusqu'à la fin du chantier. Elle comprend notamment :
des réfectoires ;
des vestiaires ;
des sanitaires ;
des bureaux ;
des modules de stockage.

Le périmètre du chantier est bien délimité, il préserve l'espace de tout dérangement superflu et n'engendre pas d'occupation de surface
plus importante que celle nécessaire.
Les aires de stockage doivent être organisées de façon à éviter la création d'obstacles visuels pouvant dénaturer la perception des vues
paysagères du territoire.
Concernant la gestion de la ressource en eau, cette base vie est complètement autonome. Son approvisionnement par citerne externe
permet de contrôler les volumes utilisés et de prévenir les gaspillages. La récupération des eaux usées est dirigée dans une fosse
d'accumulation qui est vidée régulièrement.
Concernant les déchets générés sur la base vie, ceux-ci sont récupérés dans différents containers en fonction de leur nature, afin de
respecter le tri sélectif. Ces containers sont régulièrement vidés et leurs contenus éliminés selon des filières appropriées.
La terre végétale décapée au niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des ouvrages. Les
matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis, dans la
mesure du possible, mis en remblais autour des ouvrages en fin de chantier. Les éventuels matériaux excédentaires sont exportés
conformément aux réglementations en vigueur.

Article 2.4.5. Prévention des nuisances

Afin de limiter la gêne occasionnée par le chantier pour les riverains et les usagers du site, les mesures qui suivent sont mises en œuvre.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le site sont conformes aux dispositions en
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. Les engins de chantier sont conformes à un type homologué et leurs niveaux
de bruit émis sont conformes à la réglementation en vigueur. L'usage de tout appareil de communication acoustique (par exemple sirènes,
avertisseurs, hauts- parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les travaux auront lieu préférentiellement en période diurne et en tout état de cause en dehors de la période 22h-5h.
La trêve de repos hebdomadaire sera observée, conformément aux exigences du Code du Travail. 
La phase de travaux peut générer des émissions de poussières. Si besoin (par temps sec et venté), les abords et les accès du chantier
seront arrosés pour réduire les émissions et la propagation de poussières.

Article 2.4.6. Accès

Pour ne pas trop empiéter sur les secteurs agricoles, les chemins existants sont utilisés au maximum et les prélèvements sur
accotements sont limités au strict nécessaire en conformité avec les plans détaillés fournis dans le dossier du pétitionnaire. Les chemins
permettant d'accéder au site seront si besoin renforcés pour le passage des engins et poids lourds. Les chemins utilisés lors de la phase
chantier sont remis dans l’état dans lequel ils étaient avant les travaux lorsqu'une dégradation est constatée et si ces derniers ne sont pas
nécessaires à l'exploitation du projet. Dans le cas contraire, la remise en état des chemins intervient au moment du démantèlement du
projet.
Si des phénomènes d'érosion et de ruissellement sont constatés suite au chantier, les dispositions sont prises pour favoriser le drainage
des écoulements et pour assurer le maintien et la stabilité des sols en bordure des chemins ou de l'aire de grutage. La réparation des
dégradations du site et des voiries intervient dans les 3 mois après la clôture du chantier. Ce délai peut être aménagé suivant les
conditions climatiques (attentes de conditions favorables sèches, de températures tempérées pour mise en place des traitements).



Article 2.4.7. Sécurité

Une attention particulière est apportée à la sécurité des usagers des routes empruntées par les convois de transport et les engins de
chantier.

ARTICLE 2.5 : AUTO SURVEILLANCE

En complément des mesures d'auto surveillance décrites dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité le programme d'auto
surveillance complémentaire défini au présent article. 

Article 2.5.1. Programme d'auto surveillance

Article 2.5.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous
sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte
et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
l'inspection de l'environnement les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection de l'environnement.
Les articles suivants (2.5.1.2 ; 2.5.2 ; 2.5.2.1) définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence
de transmission des données d'auto surveillance.

Article 2.5.1.2. Contrôles et analyses, contrôles inopinés

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection de l'environnement peut demander à tout moment
la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux,
de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores.

Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces
contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.5.2. Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance

Article 2.5.2.1. Auto surveillance des niveaux sonores

La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. Les résultats
seront transmis à l'inspection de l'environnement dans le mois suivant la réalisation des mesures.
Cette étude devra être réalisée en conformité avec :
l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l'énergie du vent au sein d'une installation classée
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE ;
la norme AFNOR- NFS 31-010 modifiée relative au mesurage du bruit dans l'environnement ;
le projet de norme NFS 31-114 relatif au mesurage du bruit dans l'environnement avec et sans activité éolienne dans sa version de juillet
2011.

Article 2.5.2.2. Plan de bridage

Dans l'étude acoustique du dossier de demande d'autorisation, il a été constaté des risques de dépassements aux émergences
réglementaires en période nocturne. L'exploitant a prévu un plan de bridage dans son étude acoustique pour respecter la réglementation.
Celui-ci sera automatiquement mis en place lors de la mise en service du parc.

ARTICLE 2.6 : ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 2.5, les analyse et les interprète. Il prend les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent. En cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'auto surveillance, l'exploitant
fait le nécessaire pour rendre à nouveau son installation conforme, il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l'inspection
de l'environnement. Il réalise un nouveau contrôle si la situation persiste. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement.

Dans le cas de la mise en place d'un plan de bridage et/ou d'arrêt des éoliennes, le plan de bridage et/ou d'arrêt des aérogénérateurs peut
être renforcé, ou réajusté le cas échéant, au regard des résultats des mesures réalisées et après validation par l'inspection de
l'environnement.

ARTICLE 2.7 : SUIVIS

Un suivi pluriannuel de l’avifaune et des chiroptères est mis en place à la mise en service industrielle du parc éolien, conformément à
l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d'une
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement. Ce suivi doit être réalisé une première fois dans les 3 premières années puis renouvelé tous les 10 ans.

En fonction des résultats du suivi, les mesures réductrices et/ou compensatoires sont ajustées si nécessaire. 

L'exploitant transmet, dès qu'il en dispose, les rapports de ces suivis de peuplement en chiroptères et avifaune ainsi que leur analyse à
l'inspection de l'environnement.



 
À l'occasion de chaque rapport d'étape de suivi ainsi qu'à l'issue de cette évaluation des impacts réels du parc, l'exploitant détermine si
des mesures sont nécessaires à maintenir et à favoriser le peuplement des chiroptères et/ou des oiseaux. Il s'assure de leur mise en
œuvre. 

ARTICLE 2.8 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION DE L’ENVIRONNEMENT
 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux Installations
Classées pour la Protection de l’Environnement ;
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, de suivis et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté du 26
août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents peuvent être
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l'environnement sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 2.9 : CESSATION D’ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l'article R.553-5 à R.553-8 du Code de l'Environnement pour l'application de l'article R.512-30, l'usage à
prendre en compte est le suivant : usage agricole.

TITRE 3

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU PERMIS DE CONSTRUIRE
AU TITRE DE L'ARTICLE L 421-1 DU CODE DE L'URBANISME

ARTICLE 3.1 : MESURES LIÉES À LA CONSTRUCTION

Article 3.1.1 : Sécurité publique

L'éolienne est de couleur uniforme mate « gris clair » référence RAL n° 7035, ou « gris agate » référence RAL n°7038 ou « blanc pur »
référence RAL n° 9010 (balisage diurne).

Balisage lumineux : un dispositif de feux d'obstacle de jour moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas [cd])
ainsi qu'un dispositif de feux d'obstacle de nuit moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) sont installés sur le
sommet de la nacelle. Les éclats des feux des différentes éoliennes appartenant au même ensemble sont synchronisés.

Article 3.1.2 : Protection du patrimoine archéologique 

Si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, ils doivent être signalés immédiatement au service
régional de l'archéologie. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes et tout
contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du Code Pénal.

Article 3.1.3 : Protection de la faune avicole

Afin de respecter la période de nidification, les travaux de terrassement démarrent entre le 15 juillet de l'année N et le 15 avril de l'année
N+1. Les travaux peuvent démarrer en dehors de cette période sous réserve de l'accord et du respect des préconisations d'un expert
écologue consécutives à un repérage sur site des nids par ses soins préalablement au démarrage des travaux.

Article 3.1.4 : Aspect

Les inscriptions (logos, marques) à l'exception des informations techniques et de sécurité qui pourront être apposées sur la porte d'accès
à la tour, sont interdites y compris sur la nacelle.

Article 3.1.5 : Balisage

Les dispositions de l'arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de
servitudes sont respectées. Notamment en ce qui concerne l'alimentation des feux de balisage qui doit être secourue par l'intermédiaire
d'un dispositif automatique et commuter dans un temps n'excédant pas 15 secondes avec une autonomie au moins égale à 12 heures.
Une télésurveillance ou des procédures d'exploitation spécifiques sont assurées afin de pouvoir signaler toute défaillance ou interruption
du balisage aux services de l'Aviation Civile (Délégation Régionale Nord Pas-de-Calais, Aéroport de Lille Lesquin, BP 429, 59814 Lesquin
Cedex). Dès la mise en place, le pétitionnaire informe les services de l'Aviation Civile, de l'Armée de l'Air et l'inspection de l'environnement
de l'emplacement exact en coordonnées géographiques (WGS 84) du projet sur ce site, de l'altitude NGF du point d'implantation ainsi que
de la hauteur hors tout (pales comprises) de manière à les répertorier sur les cartes aéronautiques.

Article 3.1.6 : Vestiges humains

Si lors de la réalisation des travaux de terrassement, des vestiges humains provenant des conflits mondiaux venaient à être mis à jour, la
découverte doit être immédiatement signalée à la Brigade de Gendarmerie locale et, selon le cas, au délégué des Anciens Combattants
ou au Conservateur du cimetière militaire concerné (Commonwealth War Graves Commission – CWGC – ou Volksbund Deutsche
Kriegsgräberfürsorge – VDK) puis au Maire de la commune. Les travaux sont arrêtés et, dans l'attente, les vestiges mis à jour sont
protégés par une bâche ou une couverture recouverte de terre. Par respect des personnes, les photographies sont interdites et la presse
n'est informée que sur consigne des autorités.

Article 3.1.7 : Itinéraires d'accès



L'exploitant devra fournir aux organismes gestionnaires des voiries les itinéraires précis d'accès au site avec l'état des routes et les plans
des aménagements éventuels nécessaires.

Article 3.1.8 : Information sur l'avancement du chantier

La déclaration d'ouverture de chantier (DOC), la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) et la date de
mise en service industrielle sont transmises à la Délégation Régionale Nord-Pas-de-Calais de la Direction de la Sécurité de l'Aviation
Civile Nord, à la Sous-Direction Régionale de la Circulation Aérienne Militaire Nord et à l'inspection de l'environnement.

ARTICLE 3.2 : LES PRESCRIPTIONS FINANCIÈRES

Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la taxe d'aménagement.

TITRE 4

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L’APPROBATION
AU TITRE DE L’ARTICLE L 323-11 DU CODE DE L'ENERGIE

ARTICLE 4.1 : APPROBATION 

Le projet d’ouvrage relatif à la construction de la première phase de raccordement électrique des installations visées à l'article 1.3 du titre I
du présent arrêté, localisé sur les communes de Barastre et Haplincourt est approuvé. L’ouvrage est réalisé conformément au dossier de
demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le bénéficiaire susvisé à l’article 1.2 du titre I du présent arrêté, et à ses
engagements. 

ARTICLE 4.2 : CONFORMITÉ TECHNIQUE

Les câbles électriques reliant les éoliennes objets de la présente autorisation aux postes de livraison respectent les dispositions prévues
par l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

ARTICLE 4.3 : CONTRÔLE TECHNIQUE

Lors de la mise en service du parc éolien objet de la présente autorisation, les câbles électriques permettant le raccordement dudit parc
éolien au réseau de distribution d'énergie électrique font l'objet du contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du Code de l'Energie.
Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévu à
l'article R. 323-30 susnommé, ou de tout texte venant le modifier.

ARTICLE 4.4 : ENREGISTREMENT

Au terme de la construction de l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation communique au gestionnaire du réseau public de
distribution d'électricité concerné les informations nécessaires à l'opération d'enregistrement prévue à l'article R. 323-29 du Code de
l'Energie.
Sont notamment communiqués l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs caractéristiques
électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la
date du contrôle technique prévu à l'article 4.3 de la présente autorisation.

ARTICLE 4.5 : GUICHET UNIQUE

Conformément aux articles L. 554-1 à L. 554-4 et R. 554-1 et suivants du Code de l'Environnement, avant la mise en service de
l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation enregistre le parc éolien sur le guichet unique (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr).

TITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 5.1 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lille. 

1° Par le pétitionnaire ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

2° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
protégés par le code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de
l’arrêté ;

ARTICLE 5.2 :  PUBLICITÉ



Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de
toute personne intéressée, sera affiché en mairies de BARASTRE et HAPLINCOURT pendant une durée minimum d’un mois. 

Les maires des communes de BARASTRE et HAPLINCOURT feront connaître par procès verbal, adressé à la Préfecture du Pas-de-
Calais l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la Société EOLIENNES DES
PAQUERETTES.

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté.

Un avis au public sera inséré par les soins de la Préfecture du Pas-de-Calais et aux frais de la Société EOLIENNES DES
PAQUERETTES dans un journal diffusé dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme.

L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. 

ARTICLE 5.3 :  EXÉCUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et l’Inspecteur de l’Environnement, sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux maires des communes de Barastre et Haplincourt ainsi
qu’aux maires des communes concernées par le périmètre du rayon d’affichage.

Fait à Arras le 25 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général Adjoint
Signé Richard SMITH

Arrêté Préfectoral n°2017-240 en date du 26 octobre 2017 d’autorisation unique d’exploitation d’un parc éolien par la SOCIETE PARC
EOLIEN DU MONT DE MAISNIL 2 sur la commune de AUDINCTHUN.

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 1.1 : DOMAINE D’APPLICATION
La présente autorisation préfectorale unique tient lieu :
- d'autorisation d'exploiter au titre de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement;
- de permis de construire au titre de l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme ;
- d'approbation au titre de l'article L.323-11 du Code de l’Énergie.

ARTICLE 1.2 : BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION PRÉFECTORALE UNIQUE 

La Société Parc éolien du Mont de Maisnil 2, dont le siège social est situé 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 – 34184 MONPELLIER
CEDEX 4 est bénéficiaire de l'autorisation unique définie à l'article 1.1 , sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent
arrêté.

ARTICLE 1.3 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR L'AUTORISATION  UNIQUE
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants :

Installation

Coordonnées Lambert
RGF 93 Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales (section
et numéro)

X Y

Aérogénérateur n° 1
(M1) 639 221 7 056 367 AUDINCTHUN Terres Crouis ZB parcelle 66

Aérogénérateur n° 2
(M2) 638 849 7 056 498 AUDINCTHUN Les Echasses ZA parcelle 54

Poste de livraison (PDL) 639 196 7 056 376 AUDINCTHUN Les Echasses ZA parcelle 125

ARTICLE 1.4 : CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION  UNIQUE
Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont construites,
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier joint à la demande
d'autorisation préfectorale unique déposé par le demandeur. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations en vigueur.

ARTICLE 1.5 : REFUS
La construction et l'exploitation de l'aérogénérateur référencé M8 dans le dossier de demande d'autorisation susvisée sont refusées.



TITRE 2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE DE L'ARTICLE L. 512-1 DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 2.1 :  LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Rubrique Désignation des installations Caractéristiques Régime

  
2980-1

 Installation terrestre de production
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du
vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs
1. Comprenant au moins un aérogénérateur
dont le mât a une hauteur supérieure ou égale
à 50 m 

Hauteur du mât le plus haut : 80 m maximum
Hauteur totale des machines : 125 m maximum
Puissance unitaire : 2,85 MW maximum
Nombre d'aérogénérateur : 2
Puissance totale installée : 5,7 MW maximum

  

A

A : installation soumise à autorisation

ARTICLE 2.2 :  MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES FIXÉ PAR L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 26 AOÛT 2011 SUSVISÉ
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l’article 2.1.
Le montant des garanties financières à constituer en application des articles R.553-1 à R.553-4 du Code de l’Environnement par la
Société Parc éolien du Mont de Maisnil 2, s'élève donc à :

M(2017) = 2 x 50 000 x ((Index 2017 x coefficient de raccordement)/Index 2011 x (1+ TVA 2017)/ (1+ TVA 2011)) 
M(2017) = 2 x 50 000 x (105,0 x 6,5345 / 667,7 x (1+0,2) / (1+0,196)) = 103 103 euros (Cent trois mille cent trois euros).

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TP01 et des taux de TVA suivants :
Index 2017 = 105,0 est l'indice TP01 en vigueur au 1er mai 2017 ;
Index 2011 = 667,7 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 ;
TVA 2017 = 20 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er août 2017 ;
TVA 2011 = 19,6 % est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur au 1er janvier 2011 ;
Coefficient de raccordement = 6,5345 valeur fixe du coefficient faisant le lien entre les anciennes et les nouvelles valeurs de l'indice TP01
depuis le mois d'octobre 2014.

L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule mentionnée à l’annexe
II de l’arrêté ministériel du 26 août 2011susvisé, relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

ARTICLE 2.3 : MESURES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA PRÉSERVATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX LOCAUX
(BIODIVERSITÉ ET PAYSAGE)

Le respect des mesures prescrites dans l’arrêté fait l’objet de la vérification par un écologue. Le rapport de l’écologue est tenu à la
disposition de l’Inspection de l’Environnement.

Article 2.3.1. Limitation de l'attractivité du parc éolien
Il est proscrit toute plantation ou semis de prairie ou de jachère. Toute recolonisation naturelle de type friche est évitée par fauche.
L’entretien de la base de l’éolienne proscrit l’utilisation d’herbicides. 

Pour éviter l’attractivité des éoliennes, seul l’éclairage réglementaire obligatoire est mis en place.

Article 2.3.2. Mise en place d'un plan de bridage sonore
Dès la mise en service industrielle du parc éolien, l'exploitant met en place un plan de bridage conformément aux dispositions du rapport
de modélisation (Delhom Acoustique Rapport d'étude n°160539 VF). Le cas échéant, ce plan de bridage pourra être modifié, dans les
conditions définies à l'article 2.6 du présent arrêté.

Article 2.3.3. Mesures de bridage en faveur des chiroptères
L'exploitant met en place un dispositif de bridage en faveur des chiroptères. A défaut de suivi en altitude pour définir les paramètres du
bridage, l'ensemble des conditions suivantes sont retenues :
- entre une heure avant le coucher du soleil et jusqu'au lever du soleil entre le 1er avril et le 31 octobre ;
- avec une vitesse de vent inférieure à 5,5 m/s ;
- avec une température supérieure à 7°C ;
- en l'absence de précipitation ;
L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l’Environnement les enregistrements justifiant l'arrêt de l'activité de l'éolienne.
Ces dispositions pourront être revues suite aux premiers résultats des suivis de mortalité post implantation, après accord de l'inspection
de l’environnement.

Article 2.3.4 : Protection des nichées de busards et de vanneaux huppés

L'exploitant met en œuvre les mesures de protection des nichées de busards dans un rayon de 2 km autour du projet telles qu'elles sont
décrites dans la mesure "RED 12" pages 390-391 de son étude d'impact (version 2 – février 2017).

Article 2.3.5 : Création de friches ouvertes
L'exploitant met en œuvre les mesures de création de 5 ha de friches ouvertes dans un rayon de 5 à 10 km autour du site telles qu'elles
sont décrites dans la mesure "RED 13" page 391 de son étude d'impact (version 2 – février 2017).



Article 2.3.6 : Plantation de haies

Dans un périmètre de 5 à 10 km du site du projet et à plus de 250 m de toute éolienne, sont implantées 500 m de haies, de préférence
dans la continuité d’un boisement ou d’une haie existante, dans le cas où les contraintes techniques le permettent, une bande enherbée
sur une largeur de 10 m sera réalisée.

-  Haies

Elles sont constituées d’essences indigènes adaptées à la nature des sols. Elles doivent être situées à proximité des parcelles agricoles.
Seules les haies composées de tronçons d’au moins 20 mètres de long sont prises en compte dans le cadre de la mesure. 

-  Banquette herbeuse

Une banquette herbeuse est semée de chaque côté de la haie sur une largeur de 10 m. Le mélange utilisé est constitué d’espèces
prairiales indigènes. Le semis est composé de : fétuque rouge, agrostis commun, pâturin des prés, lotier corniculé (2 kg/ha maximum),
grande marguerite, achillée millefeuille, mauve musquée, knautie des champs, origan commun, centaurée des prés (dose de semis : 20
kg/ha ; proportion de graminées : 80% maximum). La fertilisation et l'utilisation de pesticides sont interdites sauf un désherbage localisé
éventuel de chardons, orties et rumex. 

Une fauche par an est prévue entre septembre et octobre, en dehors de la période de reproduction (exemples d’espèces bénéficiaires :
passereaux dont alouettes, fringilles et bruants, rapaces dont busards, buses et faucons). La biomasse fauchée doit être exportée de la
parcelle.

Les conventions établies avec les exploitants agricoles pour la plantation et l'entretien de ces haies devront être tenues à la disposition de
l'inspection de l’environnement.

ARTICLE 2.4 : MESURES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA PHASE TRAVAUX

Article 2.4.1. Protection des enjeux écologiques existants

Un balisage écologique en phase travaux est à opérer en cas de risque avéré (en fonction du calendrier de réalisation et des voies
d'accès choisies par les entreprises en charge du chantier). Pour cela l'exploitant réalise une cartographie adaptée des sites sensibles au
moment du lancement du chantier accompagnée des recommandations nécessaires à en garantir la préservation et communique ces
éléments aux entreprises chargées des travaux et s'assure que les installations de chantier (base vie, stockages, accès,...) ne sont pas
susceptibles de compromettre la biodiversité locale.

Les boisements, haies, talus, accotements enherbés et prairies sont préservés lors de la phase de chantier des nuisances inhérentes aux
travaux (dégradation de talus, stockage de matériaux, bruit...).

Enfin, les milieux sont restaurés dans leur état écologique initial après chantier.

Article 2.4.2. Protection des sols et des eaux souterraines

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas détériorer la qualité des eaux souterraines et pour ne pas engendrer de
pollution en surface dans la zone de chantier.

Un plan d'intervention en cas de pollution accidentelle sur l'ensemble du projet est élaboré par l'exploitant en concertation avec la maîtrise
d'œuvre et l'équipe travaux. Ce plan permet de sensibiliser l'ensemble des intervenants sur les risques de pollutions accidentelles et les
conduites à tenir, le cas échéant, pendant l'exécution des travaux. Il spécifie, notamment, les personnes et organismes à contacter en cas
de déversements accidentels ainsi que les différents moyens d'action à mettre en œuvre lors de tels accidents (fiches de données de
sécurité des produits utilisés, dispositifs d'urgence à mettre en œuvre, dispositifs de dépollution disponibles sur le chantier). L'exploitant
doit fournir ce plan d'intervention et sensibiliser tout le personnel susceptible d'intervenir sur le chantier sur le cas de pollution accidentelle.

Aucun stockage de réservoirs d'huiles ou de carburant sur la zone de chantier et sur la piste de travail n'est autorisé. Le stockage des
produits susceptibles de polluer, matériaux, matériels, déchets, etc.... est organisé sur le seul site de la base vie. L'ensemble des
intervenants en est informé. Les produits sont acheminés autant que nécessaire au fur et à mesure des besoins. L'aménagement du
terrain et l'installation du chantier respectent les consignes de sécurité et de protection de l'environnement édictées par l'exploitant. Aucun
entretien des machines n'est autorisé sur le site. Les opérations de vidange ou de remplissage des réservoirs des engins sont interdites
dans les zones hydrologiques sensibles notamment à proximité des ruisseaux et des périmètres de captage. Afin de s'assurer qu'aucun
déversement de produit polluant susceptible de migrer dans le sous-sol, et donc la nappe, ne se produise, l'exploitant s'assure que les
engins utilisés sur le chantier sont contrôlés régulièrement pour détecter toute fuite de liquide.

Il convient de veiller à ne pas favoriser l'infiltration d'eau susceptible d'être polluée au niveau de la zone de travaux. En cas de pollution,
les eaux polluées sont pompées et stockées dans des réservoirs mis à disposition sur le site et à proximité immédiate du site des travaux.
Ces réservoirs, s'ils sont utilisés, sont placés sur rétention.

En cas de déversement accidentel de produit susceptible de polluer les eaux souterraines, sans délai, la zone concernée par l'incident est
traitée par un produit absorbant. Les terres souillées sont ensuite décaissées sur une épaisseur suffisante pour atteindre la couche saine
puis entreposées sur une zone totalement imperméabilisée. Elles sont recouvertes par une membrane étanche afin d'éviter un éventuel
ruissellement en cas de pluie. Après caractérisation de leur qualité elles sont évacuées vers un centre de traitement ou de stockage
adapté. 

Article 2.4.3. Période du chantier

Les travaux sont préférentiellement réalisés du 1er août au 31 mars et, dans la mesure du possible, au cours de périodes où le sol n'est
pas trop gorgé d'eau afin d'éviter le phénomène d'orniérage. Plus généralement, le calendrier de chantier est calé sur les contraintes



écologiques locales (phénologie de la reproduction des espèces sensibles) et adapté en permanence pendant le déroulement du chantier
sur les conseils d'un écologue.

Article 2.4.4. Organisation du chantier

Afin d'avoir l'impact le plus faible sur l'environnement, une seule base vie est installée pour les salariés intervenant sur le chantier de
construction du parc éolien en amont des premiers travaux et ceux jusqu'à la fin du chantier. Elle comprend notamment :

des réfectoires ;
des vestiaires ;
des sanitaires ;
des bureaux ;
des modules de stockage.

Le périmètre du chantier est bien délimité, il préserve l'espace de tout dérangement superflu et n'engendre pas d'occupation de surface
plus importante que celle nécessaire.

Les aires de stockage doivent être organisées de façon à éviter la création d'obstacles visuels pouvant dénaturer la perception des vues
paysagères du territoire.

Concernant la gestion de la ressource en eau, cette base vie est complètement autonome. Son approvisionnement par citerne externe
permet de contrôler les volumes utilisés et de prévenir les gaspillages. La récupération des eaux usées est dirigée dans une fosse
d'accumulation qui est vidée régulièrement.

Concernant les déchets générés sur la base vie, ceux-ci sont récupérés dans différents containers en fonction de leur nature, afin de
respecter le tri sélectif. Ces containers sont régulièrement vidés et leurs contenus éliminés selon des filières appropriées.

La terre végétale décapée au niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des ouvrages. Les
matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis, dans la
mesure du possible, mis en remblais autour des ouvrages en fin de chantier. Les éventuels matériaux excédentaires sont exportés
conformément aux réglementations en vigueur.

Article 2.4.5. Prévention des nuisances

Afin de limiter la gène occasionnée par le chantier pour les riverains et les usagers du site, les mesures qui suivent sont mises en œuvre.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le site sont conformes aux dispositions en
vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. Les engins de chantier sont conformes à un type homologué et leurs niveaux
de bruit émis sont conformes à la réglementation en vigueur. L'usage de tout appareil de communication acoustique (par exemple sirènes,
avertisseurs, hauts-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Les travaux auront lieu préférentiellement en période diurne et en tout état de cause en dehors de la période 22h – 5h. La trêve de repos
hebdomadaire sera observée, conformément aux exigences du Code du Travail. 

La phase de travaux peut générer des émissions de poussières. Si besoin (par temps sec et venté), les abords et les accès du chantier
seront arrosés pour réduire les émissions et la propagation de poussières.

Article 2.4.6. Accès

Pour ne pas trop empiéter sur les secteurs agricoles, les chemins existants sont utilisés au maximum et les prélèvements sur
accotements sont limités au strict nécessaire. Les chemins permettant d'accéder au site seront si besoin renforcés pour le passage des
engins et poids lourds. Les chemins utilisés lors de la phase chantier sont remis dans l’état dans lequel ils étaient avant les travaux
lorsqu'une dégradation est constatée.

Si des phénomènes d'érosion et de ruissellement sont constatés suite au chantier, les dispositions seront prises pour favoriser le
drainage des écoulements et pour assurer le maintien et la stabilité des sols en bordure des chemins ou de l'aire de grutage. La réparation
des dégradations du site et des voiries intervient dans les 3 mois après la clôture du chantier. Ce délai peut être aménagé suivant les
conditions climatiques (attentes de conditions favorables sèches, de températures tempérées pour mise en place des traitements).

Article 2.4.7. Sécurité

Une attention particulière est apportée à la sécurité des usagers des routes empruntées par les convois de transport et les engins de
chantier.

ARTICLE 2.5 : AUTO-SURVEILLANCE

En complément des mesures d'auto-surveillance décrites dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé, relatif aux installations de
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité le programme
d'auto-surveillance complémentaire défini au présent article. 

Article 2.5.1. Programme d'auto-surveillance

Article 2.5.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto-surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous
sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto-surveillance. L'exploitant adapte
et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par



rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
l’Inspection de l’Environnement les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission à l’Inspection de l’Environnement.

Les articles suivants (2.5.1.2 ; 2.5.2 ; 2.5.2.1) définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence
de transmission des données d'auto-surveillance.

Article 2.5.1.2. Contrôles et analyses, contrôles inopinés

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’Inspection de l’Environnement peut demander à tout
moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également
demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou
non, sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.5.2 : Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance

Article 2.5.2.1. Auto surveillance des niveaux sonores

La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. Les résultats
seront transmis à l’Inspection de l’Environnement dans le mois suivant la réalisation des mesures.

ARTICLE 2.6 : ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 2.5, les analyse et les interprète. Il prend les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé, relatif aux installations de production
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

En cas de dépassement des valeurs définies dans les programmes d'auto-surveillance, l'exploitant fait le nécessaire pour rendre à
nouveau son installation conforme, il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l’Inspection de l’Environnement. Il réalise
un nouveau contrôle si la situation persiste. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l’Inspection de l’Environnement.

Dans le cas de la mise en place d'un plan de bridage et/ou d'arrêt des éoliennes, le plan de bridage et/ou d'arrêt des aérogénérateurs peut
être renforcé, ou réajusté le cas échéant, au regard des résultats des mesures réalisées et après validation par l’Inspection de
l’Environnement.

ARTICLE 2.7 : SUIVIS

L'exploitant met en œuvre les mesures de suivis prévues par l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé, relatif aux
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 de
législation des installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 2.8 : RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION DE L’ENVIRONNEMENT
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial et ses différents compléments ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement ;
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, de suivis et registres répertoriés dans le présent arrêté et l’arrêté
ministériel du 26 août 2011susvisé, relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’Inspection de l’Environnement sur le site durant 5 années au minimum.

ARTICLE 2.9 : CESSATION D’ACTIVITÉ
Sans préjudice des mesures des articles R.553-5 à R.553-8 du Code de l'Environnement, pour l'application de l'article R.512-30

du même Code, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage agricole.

TITRE 3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU PERMIS DE CONSTRUIRE AU TITRE DE L'ARTICLE L 421-1 DU CODE
DE L'URBANISME

ARTICLE 3.1 : MESURES LIÉES À LA CONSTRUCTION

Article 3.1.1. Sécurité publique

L'éolienne est de couleur uniforme mate « gris clair » référence RAL n° 7035, ou « gris agate » référence RAL n°7038 ou «
blanc pur » référence RAL n° 9010 (balisage diurne).

Balisage lumineux : un dispositif de feux d'obstacle de jour moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas [cd])
ainsi qu'un dispositif de feux d'obstacle de nuit moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) sont installés sur le
sommet de la nacelle. Les éclats des feux des différentes éoliennes appartenant au même ensemble sont synchronisés.
Article 3.1.2. Protection du patrimoine archéologique 

Si lors de la réalisation des travaux, des vestiges archéologiques étaient mis à jour, ils doivent être signalés immédiatement au service
régional de l'archéologie. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes et tout
contrevenant sera passible des peines prévues à l'article 322-2 du Code Pénal.



Article 3.1.3. Protection de la faune avicole

Afin de respecter la période de nidification, les travaux de terrassement démarrent entre le 15 juillet de l'année N et le 15 avril de l'année
N+1. Les travaux peuvent démarrer en dehors de cette période sous réserve de l'accord et du respect des préconisations d'un expert
écologue consécutive à un repérage sur site des nids par ses soins préalablement au démarrage des travaux.

Article 3.1.4. Aspect

Les inscriptions (logos, marques) à l'exception des informations techniques et de sécurité qui pourront être apposées sur la porte d'accès
à la tour, sont interdites y compris sur la nacelle.

Article 3.1.5. Balisage

Les dispositions de l'arrêté du 13 novembre 2009 susvisé relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones
grevées de servitudes sont respectées, notamment en ce qui concerne l'alimentation des feux de balisage qui doit être secourue par
l'intermédiaire d'un dispositif automatique et commuter dans un temps n'excédant pas 15 secondes avec une autonomie au moins égale à
12 heures. Une télésurveillance ou des procédures d'exploitation spécifiques sont assurées afin de pouvoir signaler toute défaillance ou
interruption du balisage aux services de l'aviation civile (Délégation Régionale Nord Pas-de-Calais, Aéroport de Lille Lesquin, BP 429,
59814 Lesquin Cedex).
Dès la mise en place, le pétitionnaire informe les services de l'aviation civile, de l'armée de l'air et l'Inspection de l'Environnement de
l'emplacement exact en coordonnées géographiques (WGS 84) du projet sur ce site, de l'altitude NGF du point d'implantation ainsi que de
la hauteur hors tout (pales comprises) de manière à les répertorier sur les cartes aéronautiques.
Article 3.1.6. Vestiges humains

Si lors de la réalisation des travaux de terrassement, des vestiges humains provenant des conflits mondiaux venaient à être mis à jour, la
découverte doit être immédiatement signalée à la brigade de gendarmerie locale et, selon le cas, au délégué des Anciens Combattants ou
au conservateur du cimetière militaire concerné (Commonwealth War Graves Commission – CWGC – ou Volksbund Deutsche
Kriegsgräberfürsorge – VDK) puis au maire de la commune. Les travaux sont arrêtés et, dans l'attente, les vestiges mis à jour sont
protégés par une bâche ou une couverture recouverte de terre. Par respect des personnes, les photographies sont interdites et la presse
n'est informée que sur consigne des autorités.

Article 3.1.7. Itinéraires d'accès

L'exploitant devra fournir aux organismes gestionnaires des voiries les itinéraires précis d'accès au site avec l'état des routes et les plans
des aménagements éventuels nécessaires.

Article 3.1.8. Information sur l'avancement du chantier

La déclaration d'ouverture de chantier (DOC), la déclaration attestant de l'achèvement et de la conformité des travaux (DAACT) et la date
de mise en service industrielle sont transmises à la délégation régionale Nord-Pas-de-Calais de la direction de la sécurité de l'aviation
civile Nord, à la sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire Nord et à l'Inspection de l'Environnement.

ARTICLE 3.2 : LES PRESCRIPTIONS FINANCIÈRES

Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la taxe d'aménagement.

TITRE 4 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L’APPROBATION AU TITRE DE L’ARTICLE L 323-11 DU CODE DE
L'ÉNERGIE

ARTICLE 4.1 : APPROBATION 

Le projet détaillé d’exécution du projet de parc éolien localisé sur la commune d’AUDINCTHUN est approuvé conformément au dossier de
demande d’autorisation unique susvisé, présenté par le bénéficiaire susvisé à l’article 1.2 du présent arrêté, et à ses engagements. 

Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant fournit le tracé détaillé des canalisations électriques et assure l’enregistrement de cet
ouvrage dans le guichet unique.

ARTICLE 4.2 : CONFORMITÉ TECHNIQUE

Les câbles électriques reliant l'éolienne, objet de la présente autorisation, au poste de livraison respectent les dispositions prévues par
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

ARTICLE 4.3 : CONTRÔLE TECHNIQUE

Lors de la mise en service du parc éolien, objet de la présente autorisation, les câbles électriques permettant le raccordement dudit parc
éolien au réseau de distribution d'énergie électrique font l'objet du contrôle technique prévu à l'article R.323-30 du Code de l'Énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 susvisé, relatif aux modalités du contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R.323-30 du Code de l'Énergie.

Les résultats de ce contrôle sont transmis, sur sa demande, à la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du
Logement.

ARTICLE 4.4 : ENREGISTREMENT



Au terme de la construction de l'installation, le bénéficiaire de la présente autorisation communique au gestionnaire du réseau public de
distribution d'électricité concerné les informations nécessaires à l'opération d'enregistrement prévue à l'article R.323-29 du Code de
l'Énergie.

Sont notamment communiqués l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs caractéristiques
électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la
date du contrôle technique prévu à l'article 4.3 du présent arrêté.

ARTICLE 4.5 : GUICHET UNIQUE

Conformément aux articles L.554-1 à L.554-4 et R.554-1 et suivants du Code de l'Environnement, le bénéficiaire de la présente
autorisation enregistre le parc éolien sur le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) avant la mise en service de l'installation.

TITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 5.1 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lille. 

1° Par le pétitionnaire ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

2° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
protégés par le code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de
l’arrêté ;

II. En cas de recours contentieux à l'encontre d'une autorisation unique, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier
son recours à l'auteur de l’arrêté et au titulaire de l'autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions
en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle concernant une autorisation unique. L'auteur
d'un recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux qu'il pourrait intenter
ultérieurement en cas de rejet du recours administratif.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours
francs à compter du dépôt du recours.

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée accomplie à la date d'envoi de la
lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des
services postaux.

L'affichage et la publication prévus à l'article 3 du présent arrêté mentionnent également l'obligation de notification susvisée.

ARTICLE 5.2 :  PUBLICITÉ

Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de
toute personne intéressée, sera affiché en mairie d’AUDINCTHUN pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de la commune d’AUDINCTHUN fera connaître par procès verbal, adressé à la Préfecture du Pas-de-Calais l'accomplissement
de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la Société Parc éolien du Mont
de Maisnil 2.

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté.

Un avis au public sera inséré par les soins de la Préfecture du Pas-de-Calais et aux frais de la Société Parc éolien du Mont de Maisnil 2
dans un journal diffusé dans le département.

L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. 

ARTICLE 5.3 :  EXÉCUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de SAINT-OMER et l’Inspecteur de l’Environnement,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux Maires des communes
concernées par le périmètre du rayon d’affichage.

Fait à Arras le 26 octobre 2017
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général Adjoint
Signé Richard SMITH



SOUS-PREFECTURE DE BETHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

Arrêté n°17/351 en date du 30 octobre 2017 portant autorisation sur un slalom automobile en circuit fermé le dimanche 05 novembre 2017
à CROIS EN TERNOIS

ARTICLE 1er- 
L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DU CIRCUIT DE CROIX, représentée par M. Patrick D’AUBREBY, Président, est

autorisée à organiser, le dimanche 05 novembre 2017, une épreuve automobile sur le circuit de CROIX-EN-TERNOIS, dénommée “
Slalom automobile du Circuit de Croix ”, dont le plan est annexé au présent arrêté (annexe 1).

ARTICLE 2.  - 
Le public qui sera admis à assister à la manifestation devra être placé dans les zones réservées à cet effet sur le circuit de

CROIX-EN-TERNOIS.
Une signalisation directionnelle devra être mise en place par l'organisateur pour faciliter l’accès au circuit et au parking.
Un commissaire de course devra être présent au carrefour de la mairie de Croix ainsi qu'au carrefour des routes de Gauchin et

de Croix . Chacun devra être majeur et titulaire du permis de conduire. Ils seront munis d'un insigne distinctif, de piquets mobiles K10 et
de gilets réfléchissants.

L’entrée et la sortie des spectateurs devront s’effectuer par la RD 941.
L’accès au chemin de l'Association Foncière de Remembrement (AFR), perpendiculaire à la RD 939 sera interdit à la circulation

et condamné pendant toute la durée de la manifestation.

ARTICLE 3. - 
Les vérifications administratives et techniques auront lieu le samedi 04 novembre 2017 de 17H00 à 19H30 et le dimanche 05

novembre 2017 de 07H30 à 09H30 au circuit de CROIX-EN-TERNOIS.
La compétition se déroulera le dimanche 05 novembre de 08H30 à 19H30.

ARTICLE 4. - 
 L' organisateur devra vérifier, avant le départ, que chaque véhicule est en parfait état de marche. Les concurrents seront
autorisés à partir, un à un.

ARTICLE 5. -
La piste d’évolution sera matérialisée à l’initiative de l'organisateur par tous moyens appropriés non dangereux pour les

concurrents et le public.

ARTICLE 6. -
Le plan de secours et de lutte contre l’incendie de type D annexé au présent arrêté (annexe 2) et établi dans les conditions

fixées par l’arrêté ministériel du 18 août 1981 susvisé devra être impérativement respecté. Les emplacements des postes de secours,
l’effectif qui les compose, les moyens matériels et les liaisons prévues seront mis en œuvre conformément à ce plan.

ARTICLE 7. 
L’organisateur s’assurera que le personnel de secours effectuant les interventions est libre de toute activité professionnelle. Les

moyens en matériels et en personnels, conformément au plan de secours de type « D », seront mis en place à la charge de l’organisateur.
Les véhicules et la tenue des personnels de secours ne comporteront ni marque ni logo susceptible de les confondre avec les moyens ou
personnels de secours professionnels. 

ARTICLE 8 -
Aucun service d’ordre sous convention ne sera mis en place par le Commandant du Groupement de Gendarmerie.

La présente autorisation ne prendra effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant,
aura reçu de M. Alain LHEUREUX, responsable technique, l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées, notamment celles
concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.

En possession de l’attestation susvisée, le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant reste en contact
permanent avec l’organisateur et demeure seul juge de l’emploi de ses moyens.

 La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie
du Pas-de-Calais ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative, après consultation de l’organisateur s’il
apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur,
malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait
plus respecter, par les concurrents, les dispositions du règlement particulier de l’épreuve et celles mises à l’octroi de l’autorisation
relatives à la sécurité.

ARTICLE 9. -
Le pétitionnaire est tenu, sous peine d’annulation de la présente autorisation, de remettre au Maire de CROIX-EN-TERNOIS, 48

heures au moins avant la date de la manifestation, l’attestation d’assurance certifiant que les garanties minima exigées contre les
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile ont été prises.

ARTICLE 10 -  
  Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 11. -
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 12 -



Le sous-préfet de Béthune, le maire de CROIX-EN-TERNOIS, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la mairie
du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune le 30 octobre 2017
Pour le sous-préfet
Le secrétaire général
Signé Pierre BOEUF

Arrêté modificatif n°17/359 en date du 02 novembre 2017 portant autorisation sur un slalom automobile en circuit fermé le dimanche 05
novembre 2017 à CROIS EN TERNOIS

ARTICLE 1er- 
L’article 8 de l’arrêté N° 17 /351 est annulé et remplacé par les dispositions suivantes :

                Aucun service d’ordre sous convention ne sera mis en place par le Commandant du Groupement de Gendarmerie.

La présente autorisation ne prendra effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant,
aura reçu de M. Patrick DUQUESNOY , l’attestation écrite certifiant que les dispositions imposées, notamment celles concourant à la
sécurité, sont effectivement respectées.

En possession de l’attestation susvisée, le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou son représentant reste en contact
permanent avec l’organisateur et demeure seul juge de l’emploi de ses moyens.

La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie
du Pas-de-Calais ou son représentant, agissant par délégation de l’autorité administrative, après consultation de l’organisateur s’il
apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur,
malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait
plus respecter, par les concurrents, les dispositions du règlement particulier de l’épreuve et celles mises à l’octroi de l’autorisation
relatives à la sécurité.

ARTICLE 2 -
Le sous-préfet de Béthune, le maire de CROIX-EN-TERNOIS, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la mairie
du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune le 2 novembre 2017
Pour le sous-préfet
Le secrétaire général
Signé Pierre BOEUF

DIRECCTE – UNITE DEPARTEMENTALE DU PAS-DE-CALAIS

PÔLE DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ

Récépissé en date du 19 octobre 2017 de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro
SAP/832293153 - Monsieur Mathieu MICHIELS, Président de la SAS UNAIDE, sise à MARCK (62730) 1238 rue Robelin.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 21 septembre 2017 par Monsieur
Mathieu MICHIELS, Président de la SAS UNAIDE, sise à MARCK (62730) 1238 rue Robelin.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré au nom de la SAS UNAIDE, sise à MARCK (62730) – 1238 rue Robelin, sous le n°
SAP/832293153,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode mandataire : 

Entretien de la maison et travaux ménagers
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses



Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un
ensemble d’activités effectuées à domicile
Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile
Assistance informatique à domicile
Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes
Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire
Assistance administrative à domicile
Téléassistance et visio assistance
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin
temporairement d’une aide personnelle à leur domicile, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives
Accompagnement des personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle
à leur domicile, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie
courante)
Assistance aux personnes (hors personnes âgées/personnes handicapées) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur
domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux
Coordination et délivrance des services à la personne

Activités relevant de l’agrément :

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chronique à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques
du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, en mode mandataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs déplacements
en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 19 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
Signée Françoise LAFAGE

Arrêté en date du 19 octobre 2017 portant agrément d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro SAP/832293153
- SAS UNAIDE, sise à MARCK (62730) 1238 rue Robelin.

ARTICLE 1er : 

La SAS UNAIDE située 1238 rue Robelin – 62730 MARCK est agréée pour la fourniture de services aux personnes, sous le N°
SAP/832293153. Le numéro d’agrément devra être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations fiscales.

L’entreprise interviendra sur le département du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2 :

L’entreprise est agréée pour les activités suivantes :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques
du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, en mode mandataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire.

L’activité de l’entreprise doit porter exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.

ARTICLE 3 :



Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans, à compter de la date du présent arrêté jusqu’au 18 octobre 2022. La demande
de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232.9 du code du travail et, au plus tard trois mois avant la
fin de cet agrément.

ARTICLE 4   :

Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est
agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable
de son agrément.

Si l’organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfants de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément en cas de changement de mode d’intervention.

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la
réglementation. L’ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Départementale.

ARTICLE 5 : 

L’entreprise agréée produira au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité
exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau de statistiques annuel, le cas échéance en établissant une distinction de l’activité
exercée par chacun de ses établissements.  

ARTICLE 6 :

Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :
cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
exerce d’autres activités ou sur d’autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté,
ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au
titre de l’année écoulée mentionnés à l’article R.7232-10 du code du travail.

ARTICLE 7 :

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et
n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article
7232-1-2 du code du travail).

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité Départementale du
Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique – Direction générale des
entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039
– 59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 9 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : 

M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS le 19 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
Signée Françoise LAFAGE

Récépissé en date du 26 octobre 2017 de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro
SAP/266203181 - Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), sise à Etaples-sur-Mer (62630) 13 rue de la Pierre Trouée – BP 103.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,



Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée complète auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 7 août 2017 par le Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS), sise à Etaples-sur-Mer (62630) 13 rue de la Pierre Trouée – BP 103.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), sise à Etaples-sur-Mer
(62630) 13 rue de la Pierre Trouée – BP 103, sous le n° SAP/266203181.  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire, mandataire : 

Assistance administrative à domicile
Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un
ensemble d’activités effectuées à domicile
Entretien de la maison et travaux ménagers
Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soir comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile, (Cette prestation inclut uniquement le coût du portage ; le coût du repas est exclu du champ d’application de
l’agrément)

Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses

Activités relevant de l’agrément :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chronique à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les
conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs déplacements
en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire

Activités relevant de l’autorisation de fonctionnement délivrée par Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais :

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques, ou l’aide personnelle à domicile aux familles fragilisées à l’exclusion des soins relevant d’actes
médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret
n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéale, en mode prestataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode prestataire

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-18 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 26 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
Signée Nadine DYBSKI

Arrêté en date du 26 octobre 2017 portant agrément ou renouvellement automatique d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le numéro SAP/266203181 - Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), sise à Etaples-sur-Mer (62630) 13 rue de la Pierre Trouée
– BP 103

ARTICLE 1er : 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) située 13, rue de la Pierre Trouée – BP 103 – 62630 ETAPLES-SUR-MER est agréé pour
la fourniture de services aux personnes, sous le N°SAP/266203181. Le numéro d’agrément devra être obligatoirement indiqué sur les
factures et attestations fiscales.

Le CCAS interviendra sur le département du Pas-de-Calais.

ARTICLE 2 :
Le CCAS est agréé pour les activités suivantes :
Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les



conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines
catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales, en mode mandataire
Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en
dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), en mode mandataire
L’activité du CCAS doit porter exclusivement sur les activités de services aux personnes à domicile mentionnées ci-dessus.

ARTICLE 3 :
Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans, à compter du présent arrêté jusqu’au 25 octobre 2022. La demande de
renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232.8 du code du travail et, au plus tard trois mois avant la fin
de cet agrément.

ARTICLE 4   :
Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est
agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable
de son agrément.

Si l’organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfants de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément en cas de changement de mode d’intervention.
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la
réglementation. L’ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Départementale.

ARTICLE 5 : 
Le CCAS agréé produira au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée
au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau de statistiques annuel, le cas échéance en établissant une distinction de l’activité exercée
par chacun de ses établissements.  

ARTICLE 6   :
Le présent agrément pourra être retiré si l’organisme agréé :
cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail,
ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
exerce d’autres activités ou sur d’autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté,
ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au
titre de l’année écoulée mentionnés à l’article R.7232-10 du code du travail.

ARTICLE 7 :
Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et
n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article
7232-1-2 du code du travail).

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE – Unité Départementale du
Pas-de-Calais ou d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique – Direction générale des
entreprises  – Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille – 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039
– 59014 LILLE CEDEX dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

ARTICLE 9 :
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : 
M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS le 26 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
Signée Nadine DYBSK

Récépissé de déclaration en date du 31 octobre 2017 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro
SAP/810111211 - Monsieur Sébastien MAQUET, gérant en qualité de micro-entrepreneur de l’entreprise LES JARDINS DE SEB, sise à
AGNIERES (62690) – 9 rue de la Briqueterie.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,



Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 24 octobre 2017 par Monsieur
Sébastien MAQUET,gérant en qualité de micro-entrepreneur de l’entreprise LES JARDINS DE SEB, sise à AGNIERES (62690) – 9 rue de
la Briqueterie.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise LES JARDINS DE SEB, sise à AGNIERES (62690) – 9 rue de
la Briqueterie, sous le n° SAP/810111211,  

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra,
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui

modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 

Entretien de la maison et travaux ménagers
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-18 du code du
travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à ARRAS le 31 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais
Pour la DIRECCTE
Pour le Directeur de l’UD 62
La Directrice Adjointe
Signée Françoise LAFAGE

Récépissé de déclaration en date du 31 octobre 2017 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro
SAP/832517866 - Monsieur ABDELLAH AIT HAMMOU OULHAJ, gérant en qualité de micro-entrepreneur de l’entreprise mathsfacile, sise
à NOYELLES-SOUS-LENS (62221)  - 1 résidence des boclets..

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 19 octobre 2017 par Monsieur
ABDELLAH AIT HAMMOU OULHAJ, gérant en qualité de micro-entrepreneur de l’entreprise mathsfacile, sise à NOYELLES-SOUS-LENS
(62221)  - 1 résidence des boclets.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme en date du 23 octobre 2017 et le présent
récépissé de déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise mathsfacile, sise à NOYELLE-SOUS-
LENS (62221) – 1 résidence des boclets, sous le n° SAP/832517866,  

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 

Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-18 du code du
travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



Fait à ARRAS le 31 octobre 2017
Pour le Préfet du Pas-de-Calais
Pour la DIRECCTE
Pour le Directeur de l’UD 62
La Directrice Adjointe
Signée Françoise LAFAGE

CENTRE HOSPITALIER DE LENS

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – SECTION CONCOURS - RECRUTEMENT

Décision n°2017-21 en date du 23 octobre 2017 d’ouverture d’un concours sur titres pour l’accès au corps d’infirmier(e)
 en soins généraux et spécialisés (1ER GRADE) réservé aux retours de promotions professionnelles

Article 1er   : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un infirmier(e)s en soins généraux et spécialisés (1er grade) au
Centre Hospitalier de Lens ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires soit, d’un titre de formation mentionné aux articles L.4311-3 et
L.4311-5 du code de la santé publique (diplôme français d’Etat d’infirmier ou titre de formation listé dans l’article L.4311-3 en ce qui
concerne les ressortissants européens, diplôme d’état d’infirmier de secteur psychiatrique), soit d’une autorisation d’exercer la profession
d’infirmier délivrée en application de l’article L.4311-4 du code de la santé publique ;   

Article 3 : Les candidatures doivent être déposées jusqu’au 22 Novembre 2017 à 12h00, dernier délai, à l’adresse suivante :
Centre Hospitalier de Lens
Direction des Ressources Humaines
Section Concours / Recrutement
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX
 
Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Nord-Pas de Calais.

Fait à Lens le 23 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

Décision 2017-22 en date du 23 octobre 2017 d’ouverture d’un concours réservé pour l’accès au grade de masseur-kinésithérapeute de
classe normale

Article 1er   : Un concours réservé est ouvert en vue du recrutement d’un Masseur Kinésithérapeute de classe normale au Centre
Hospitalier de LENS ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels remplissant les conditions d’ancienneté fixées par le décret n° 2013-121 du 6
février 2013 ;

Article 3   : Les candidatures doivent être déposées jusqu’au 22 Novembre 2017 à 12h00, dernier délai, à l’adresse suivante :

Centre Hospitalier de Lens
Direction des Ressources Humaines
Section Concours / Recrutement
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

99, route de La Bassée Téléphone : 03 21 69 12 34
Sac Postal 08 www.ch-lens.fr
62307 Lens Cedex
Etablissement certifié par la Haute Autorité de Santé 2011 - 2015

Article 4   : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Pas de Calais.

Fait à Lens le 23 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

Décision n° 2017-7 en date du 24 octobre 2017 d’ouverture de concours sur titres pour l’accès au grade d’infirmier en soins généraux et
spécialisés 2E grade (Emploi d’infirmière puéricultrice)



Article 1er : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement de deux infirmiers en soins généraux et spécialisés 2e grade
(emploi d’infirmière puéricultrice) au Centre Hospitalier de Lens ; 

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires du diplôme d’état de puéricultrice ou d’une autorisation d’exercer
cette profession délivrée en application de l’article L.4311-4 du code de la santé publique ;

Article 3   : Les candidatures doivent être déposées avant le 24 Novembre 2017 à 12 heures dernier délai à l’adresse suivante : 
Centre Hospitalier de Lens
Direction des Ressources Humaines
Service Concours
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Pas de Calais.

Fait à Lens le 24 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

Décision en date du 24 octobre 2017 d’ouverture d’un concours sur titres pour l’accès au corps d’assistants socio-éducatifs ~ emploi
d’éducateur spécialisé

Article 1er : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un éducateur spécialisé au Centre Hospitalier de Lens ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ou d’un diplôme reconnu
équivalent par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplôme requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadre d’emplois de la fonction publique ;   

Article 3 : Les candidatures doivent être déposées avant le 24 novembre 2017 à 12 heures dernier délai, à l’adresse suivante :
      Centre Hospitalier de Lens

Direction des Ressources Humaines
Section Concours
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX 

Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Nord-Pas de Calais.

Fait à Lens le 24 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

Décision 2017-19 en date du 24 octobre 2017 d’ouverture d’un concours sur titres pour l’accès au corps d’infirmier(e) en soins généraux et
spécialisés 3ème Grade (emploi d’Infirmier Anesthésiste) - réservé au retour de promotion professionnelle.

Article 1er   : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un infirmier(e)s en soins généraux et spécialisés 3ème grade
(emploi d’Infirmier Anesthésiste) au Centre Hospitalier de Lens ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires du diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste ou d’une autorisation
d’exercer cette profession délivrée en application de l’article L.4311-4 du code de la santé publique ;

Article 3 : Les candidatures doivent être déposées jusqu’au 24 Novembre 2017 à 12h00 dernier délai, à l’adresse suivante :

Centre Hospitalier de Lens
Direction des Ressources Humaines
Section Concours / Recrutement
99 Route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Pas de Calais.

Fait à Lens le 24 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

Décision n° 2017-17 en date du 24 octobre 2017d’ouverture d’un concours sur titres pour l’accès au corps de manipulateur
d’électroradiologie médicale de classe normale

Article 1er : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un Manipulateur d’Electroradiologie Médicale de classe normale au
Centre Hospitalier de Lens ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires du diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie, du brevet de
technicien supérieur d’électroradiologie médicale, du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ou
d’une autorisation d’exercice délivrée en application de l’article L.4351-4 du code de la santé publique ;



Article 3   : Les candidatures doivent être déposées jusqu’au 24 Novembre 2017 à 12h00  dernier délai, à l’adresse suivante :

Centre Hospitalier de Lens
Direction des Ressources Humaines
Section Concours / Recrutement
99 route de la Bassée
62307 LENS CEDEX

Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Pas de Calais.

Fait à Lens le 24 Octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
Signé Edmond MACKOWIAK

CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Décision 2017/23 en date du 11 octobre 2017 d’ouverture d’un concours externe sur titres de technicien hospitalier

ARTICLE 1 – Un concours externe sur titres est ouvert au Centre Hospitalier d’Arras en vue de pourvoir 3 postes de techniciens
hospitaliers.

ARTICLE 2 –  La sélection des candidats repose sur :
Une épreuve d’admissibilité qui consiste en la sélection par le jury des dossiers des candidats qui ont été autorisés à prendre part à ce
concours. Le jury examine les titres de formation en tenant compte de l’adéquation de la formation reçue ainsi que des éventuelles
expériences professionnelles.
Un entretien à caractère professionnel avec un jury composé du Directeur d’établissement, de 2 fonctionnaires hospitaliers de catégorie A
(dont au moins un extérieur à l’établissement), un technicien supérieur hospitalier 1ère classe du département, ainsi qu’un Professeur
d’enseignement technique. 
Celui-ci comporte :
une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury d’apprécier ses motivations et son
aptitude à exercer les missions dévolues à un technicien hospitalier ;
un échange avec le jury comportant des questions techniques.

ARTICLE 3 – Peuvent faire acte de candidature les agents titulaires d’un baccalauréat technologique ou d’un baccalauréat professionnel
ou d’un diplôme homologué au niveau IV sanctionnant une formation technico professionnelle ou d’une qualification reconnue comme
équivalente.

ARTICLE 4  – Les candidatures sont à adresser pour le Vendredi 3 novembre 2017 au plus tard (le cachet de la poste faisant foi) au
Directeur du Centre Hospitalier d’Arras – Direction des Ressources Humaines, service gestion des carrières, 57 Av Winston Churchill, CS
90006, 62022 – ARRAS Cedex.

ARTICLE 5 –  Les dossiers d’inscription (en 6 exemplaires) doivent comporter :
1° Une demande d'admission à concourir établie sur papier libre,
2° Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas échéant,
accompagné d’attestations d’emplois,
3°Les titres de formation, certifications et équivalences dont il est titulaire ou une copie conforme à ces documents,
4°Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union
Européenne,
5°le cas échéant, un état signalétique des services militaires, ou pour les candidats n’ayant pas accomplis leur service national, une pièce
attestant leur situation au regard du code du service national,
6°le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé,
7°Une demande d’extrait de casier judiciaire (bulletin n°2).

ARTICLE 6  – La présente décision sera publiée par affichage dans les locaux du Centre Hospitalier d'Arras, dans ceux de l’Agence
Régionale de Santé et transmis à la préfecture du Pas de Calais pour insertion aux recueils des actes administratifs.

Fait à Arras le 11 octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier d’Arras
Signé Pierre BERTRAND



Décision 2017/24 en date du 11 octobre 2017 d’ouverture d’un concours externe sur titres de technicien supérieur hospitalier de 2ème
classe



Fait à Arras le 11 octobre 2017
Le Directeur du Centre Hospitalier d’Arras
Signé Pierre BERTRAND


